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Monsieur Le Préfet

Préfecture de la Charente

Direction de la Réglementation et 

De Libertés Publiques

7-9 rue de la Préfecture

CS 92301

16023 ANGOULEME Cédex

Aussac-Vadalle, le 13 mai 2011
Objet : Commission de sécurité

Affaire suivie par M. GUILLERIT Christophe

Monsieur le Préfet, 

J’ai l’honneur de solliciter la mise en place d’une commission de sécurité, le vendredi 20 mai 2011 à 16 heures, sur le site de la clairière de Puymerle à AUSSAC-VADALLE.

Ce site va accueillir le vendredi 20, le samedi 21 et le dimanche 22 mai, l’éco festival des fleurs électroniques qui devraient compter 1200 participants, divers stands, permettant des expositions ainsi qu’une scène pour les spectacles, qui nécessitent l’avis de la commission.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de mes sincères salutations.




Le Maire,

Gérard LIOT
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